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La crise financière de 2008 a modifié les comportements des
épargnants, ces derniers privilégiant la prudence dans leur
portefeuille.  Les  comparaisons  spatio-temporelles  de  la
distribution du patrimoine et sa composition apparaissent donc
essentielles  pour  analyser  ces  questions  de  politique
publique.

En moyenne, les ménages français déclarent posséder 268 000
euros de patrimoine brut. La moitié est endettée, en moyenne à
hauteur de 37 000 euros. Le décile des Français les plus
riches détient environ 46 % de la richesse totale, le centile
le  plus  aisé,  environ  15  %.  La  hausse  de  l’endettement
concerne davantage les ménages aisés, disposant de capacités
de  remboursement  plus  importantes  ou  de  patrimoines
substantiels. La situation des ménages ne semble donc pas
faire porter de risque majeur à la stabilité financière en
France.

Dans un article de la Revue de l’OFCE (n° 161-2019, accessible
ici)  nous  analysons  les  résultats  de  l’enquête  européenne
Household Finance and Consumption Survey réalisée fin 2014-
début  2015  qui  montrent  que  la  concentration  des  actifs
financiers et professionnels des ménages français est plus
importante que celle des biens immobiliers. L’épargne risquée
et de long terme est davantage détenue par les plus riches
mais la détention d’actions stagne à des niveaux relativement
faibles.  Ces  données  permettent  de  comprendre  les
comportements  d’épargne  et  d’endettement  des  ménages,
d’évaluer les vulnérabilités financières et les effets de la
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politique monétaire.

 

 

Individualisation  du
patrimoine  au  sein  des
couples : quels enjeux pour
la fiscalité ?
par Nicolas Frémeaux et Marion Leturcq

De 1998 à 2010, la manière dont le patrimoine est détenu au
sein des couples a profondément changé. La généralisation de
la cohabitation hors mariage, l’essor du pacs et le recours
plus fréquent au régime de la séparation de biens pour les
couples  mariés  ont  conduit  à  une  individualisation  du
patrimoine. Cette individualisation a eu pour conséquence une
augmentation  des  inégalités  de  patrimoine  entre  conjoints.
Cette transformation du mode de détention du patrimoine n’a
toutefois  pas  été  prise  en  compte  dans  la  fiscalité  du
patrimoine en France, celle-ci tendant à faire l’hypothèse
d’une mise en commun des ressources au sein du couple. De ce
point de vue, la fiscalité actuelle fait preuve d’incohérences
dans le traitement fiscal des couples. L’objectif de notre
article paru dans la Revue de l’OFCE (n°161-2019 accessible
ici) est de proposer un questionnement sur les principes de
justice  qui  sous-tendent  l’imposition  du  patrimoine  des
couples, que ce soit à travers les revenus, la détention ou la
transmission des patrimoines.
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